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La place prise dans la didactique des langues par 
la perspective actionnelle a considérablement 
modifié la manière d’aborder la production écrite. 
En français professionnel, l’écrit s’inscrit dans une 
logique fonctionnelle et pragmatique.

Par Marion MaMert

L’écrit ProfessionneL : 
écrire Pour agir

d’assurer la continuité des soins et 
d’orienter l’action du destinataire. 
L’écrit professionnel devient alors 
un outil d’action et non un simple 
support d’expression.
Cette caractéristique amène ainsi à la 
posture professionnelle. Vue comme 
une compétence pragmatique et 
discursive, cette notion renvoie à la 
capacité du scripteur à adopter une 
attitude communicationnelle ajus-
tée au contexte, au destinataire et 
à l’objectif. Cette posture réclame 
un ajustement du registre, du ton, 
de l’information et du degré d’ex-
plicitation requis. En didactique, la 
maîtrise progressive de cette posture 
constitue un indicateur fort de pro-
fessionnalisation langagière. Plus 
l’apprenant l’intègre, plus l’écrit est 
perçu comme légitime et pertinent 
par le destinataire. Un courriel pro-
fessionnel comme « Madame, veuil-
lez trouver ci-joint le compte rendu de 

la réunion du 5 janvier dernier. Cor-
dialement, Madame Sy » se limite à 
l’essentiel, sans surcharge émotion-
nelle, mais respecte les normes du 
genre : registre formel, ton neutre, 
informations factuelles clairement 
identifiables. L’efficacité de l’écrit 
repose ici moins sur sa longueur que 
sur l’adéquation entre forme, fonc-
tion et contexte.
La maîtrise des outils linguistiques 
demeure néanmoins centrale. L’écrit 
professionnel impose le respect de 
normes linguistiques et discursives 

e
n français général, les ap-
prenants produisent des 
écrits majoritairement 
simulés, répondant à une 

diversité infinie de situations. Tou-
tefois, ces écrits ne correspondent 
pas le plus souvent à un projet spé-
cifique. En français professionnel, 
en revanche, l’écrit est traité en 
fonction de situations de commu-
nication contextualisées et s’inscrit 
dans une logique fonctionnelle et 
pragmatique.

L’écrit professionnel entre 
objectivité et pragmatisme
Du point de vue discursif, la plupart 
des écrits professionnels se carac-
térisent par une recherche d’objec-
tivité et visent la transmission d’in-
formations factuelles, hiérarchisées 
et vérifiables afin de garantir clarté, 
lisibilité et efficacité communica-
tionnelle. Cette exigence réduit 
l’ambiguïté interprétative et condi-
tionne souvent la prise de décision. 
Une formulation telle que « Il ne se 
sent pas bien », acceptable dans un 
échange informel, s’avère insuffi-
sante dans un cadre professionnel. 
En contexte médical, par exemple, 
l’écrit engage la responsabilité du 
scripteur : « Monsieur Carlier pré-
sente des douleurs thoraciques per-
sistantes depuis deux semaines » 
permet de qualifier les symptômes, 

spécifiques comme les structures 
impersonnelles (« Il est recommandé 
de ») et les formules d’introduction 
(« Pour faire suite à »), de conclusion 
(« Dans cette attente ») et de poli-
tesse. Le choix lexical, précis et spé-
cialisé, est également un élément dé-
terminant où les approximations et 
les termes génériques sont proscrits. 
Dans les relations internationales, 
les verbes « exprimer sa préoccu-
pation », « regretter », « déplorer » 
ou « condamner fermement » tra-
duisent ainsi la même intention mais 
diffèrent en intensité.

Tâches situées et 
modélisation des pratiques
Enseigner l’écrit professionnel 
suppose donc un changement du 
regard pédagogique. L’objectif est 
donc de produire un écrit opérant, 
immédiatement fonctionnel pour 
un destinataire dans une situation 
professionnelle. Cette approche 
conduit l’enseignant à expliciter les 
paramètres de la tâche : qui écrit, 
pour qui, pourquoi, avec quelles 
contraintes et quels effets attendus. 
Dans cette perspective, chaque acti-
vité d’écriture doit permettre à l’ap-
prenant de distinguer les éléments 
stables de l’écrit (formules types) 
des éléments variables, ajustables 
selon le contexte, le destinataire et 
l’objectif de la tâche. L’écrit profes-
sionnel ne se réduit donc pas ni à un 
ensemble de modèles figés ni à une 
simple reproduction.
Le travail linguistique s’inscrit alors 
dans un va-et-vient constant entre 
contraintes professionnelles et for-
mulations possibles. Signaler un in-
cident à un collègue, à un supérieur 
ou à un client n’implique ni le même 
degré de précision ni le même ton. 
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L’analyse de ces modèles permet 
également de comprendre l’orga-
nisation textuelle conforme aux 
usages professionnels : hiérarchisa-
tion des idées, progression logique et 
articulation claire des informations 
pour rendre le texte lisible et immé-
diatement exploitable. Ce travail 
rend visibles les effets pragmatiques 
des choix linguistiques et montre 
que l’écrit professionnel repose sur 
des arbitrages contextualisés.
La part la moins prévisible de l’écrit, 
liée principalement à l’adaptation 
au destinataire et au contexte, situe 
la compétence réelle de l’apprenant. 
Le rôle de l’enseignant est alors d’ac-
compagner cette zone décisionnelle 
en rendant explicites les choix à opé-
rer et leurs effets. Cette explicitation 
permet de transformer des pratiques 
intuitives en repères transférables à 
d’autres situations professionnelles.

Normes, exigences et 
évaluation contextualisée
Ces exigences de traitement 
amènent à considérer l’évaluation 
comme une lecture globale de l’écrit, 
intégrant à la fois la pertinence de la 
réponse apportée à la situation et les 
moyens linguistiques mobilisés pour 
y parvenir. Un écrit professionnel  

est ainsi évalué non seulement pour 
ce qu’il contient, mais pour son 
adéquation au contexte, à l’objectif 
poursuivi et à la posture adoptée par 
le scripteur.
C’est dans cette perspective que les 
concepteurs des Diplômes de fran-
çais professionnel (DFP)1 ont fait le 
choix de structurer la grille d’éva-
luation autour de deux critères : la 
réalisation de la tâche et la maîtrise 
des outils linguistiques. Ce choix 
tient compte de la double dimen-
sion de l’écrit professionnel, à la 
fois actionnelle et linguistique, sans  
séparer la forme de la fonction. Cela 
montre également la conception de 
la compétence écrite comme une 
capacité à mobiliser des ressources 
langagières pour réaliser une action 
professionnelle identifiable.
Le critère de réalisation de la tâche 
évalue la capacité du candidat à 

produire un écrit conforme. Ce cri-
tère prend en compte la pertinence 
et l’organisation des informations, 
ainsi que l’adéquation du format 
à la situation de communication. 
Un courriel de réponse à une récla-
mation, par exemple, sera évalué  
insuffisant s’il oublie une informa-
tion clé (date, action attendue, solu-
tion proposée) ou s’il adopte un ton 
inadapté au destinataire même s’il 
est linguistiquement correct.
La maîtrise des outils linguistiques, 
quant à elle, est évaluée dans une 
perspective fonctionnelle et gra-
duée en référence au niveau visé. 
Syntaxe et lexique sont évalués 
par rapport à leur impact sur la 
clarté et la précision du message. 
Un lexique trop général ou impré-
cis (« problème », « chose », « situa-
tion ») peut ainsi limiter l’efficacité 
du message, tandis que certaines  
er reur s  mor phosynt axiques 
peuvent être tolérées si elles n’em-
pêchent ni la compréhension ni la 
lisibilité professionnelle de l’écrit.
Les grilles critériées, comme celles 
utilisées dans les DFP, constituent 
des outils d’évaluation essentiels. 
Ces grilles permettent de situer la 
production sur une échelle de per-
formance (insuffisant, suffisant, 

complet) et permettent une éva-
luation plus formative. Cela per-
met aussi de renforcer la cohérence 
entre l’apprentissage et l’évaluation, 
en s’appuyant sur des critères direc-
tement liés aux pratiques réelles de 
l’écrit en contexte professionnel.

Développer une 
compétence didactique
L’écrit professionnel doit être ensei-
gné et évalué à partir de la capacité 
de l’apprenant à se conformer, à la 
fois fonctionnellement et linguis-
tiquement, aux exigences d’un 
contexte professionnel réel. Cette 
double dimension implique, pour 
l’enseignant/évaluateur, une maî-
trise des formats et des registres 
propres aux écrits professionnels. 
Dès lors, l’enseignement de l’écrit 
professionnel interroge directement 
la formation des enseignants, appe-
lés à développer une compétence 
didactique spécifique, située à la 
jonction des savoirs linguistiques, 
discursifs et socioprofessionnels, 
afin de permettre aux apprenants de 
construire des compétences écrites 
transférables à différents contextes 
professionnels. n

1. Conçus par Le français des a�aires de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Paris-Île-de-France.
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de l’écrit en repères 
transférables à 
d’autres situations 
professionnelles

© Adobe Stock

41

N_463_40-41_METIER_FRANCAIS_PROFESSIONNEL_BAT.indd   41 23/02/2026   18:26


